
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
65

8 
76

2
A

1
��&��������
���

(11) EP 1 658 762 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
24.05.2006 Bulletin 2006/21

(21) Numéro de dépôt: 05292392.7

(22) Date de dépôt: 10.11.2005

(51) Int Cl.:
A01C 3/02 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR 
HU IE IS IT LI LT LU LV MC NL PL PT RO SE SI 
SK TR
Etats d’extension désignés: 
AL BA HR MK YU

(30) Priorité: 17.11.2004 FR 0412188
17.11.2004 FR 0412189

(71) Demandeurs:  
• Chauveau, André

85570 Petosse (FR)

• Chauveau, Jaqueline
85570 Petosse (FR)

(72) Inventeurs:  
• Chauveau, André

85570 Petosse (FR)
• Chauveau, Jaqueline

85570 Petosse (FR)

(74) Mandataire: Laget, Jean-Loup
Cabinet BREMA 
161, rue de Courcelles
75017 Paris (FR)

(54) Dispositif de couverture de bassin de réception de liquide et dispositif générateur d’air associé 
à un tel dispositif

(57) L’invention concerne un dispositif de couverture
de bassin (1) de réception de liquide (18) comprenant
principalement une bâche (3) de couverture venant à re-
couvrement sur les bords du bassin (1), au moins une
chambre (4) à air conférant à la bâche (3) de couverture
une forme de dôme en vue de permettre l’évacuation des
eaux de ruissellement, cette chambre (4) à air étant gon-
flable par raccordement à un dispositif (5) générateur
d’air pourvu généralement d’au moins un canal (7) d’in-

sufflation d’air.
Ce dispositif est caractérisé en ce qu’il comporte en

outre des moyens (10, 11) de détection de la forme du
dôme qui asservissent le gonflage et/ou le dégonflage
de la chambre (4) à air, conférant au dispositif de cou-
verture sa forme de dôme, aux modifications de forme
du dôme résultant notamment de variations de la tem-
pérature extérieure et/ou de variations du niveau de li-
quide dans le bassin (1), de manière notamment, à pou-
voir maintenir sensiblement constante la forme du dôme.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
couverture de bassin de réception de liquide, en particu-
lier pollueur d’atmosphère, tel que du lisier, ainsi qu’un
dispositif générateur d’air apte à être associé à un tel
dispositif de couverture.
[0002] Les bassins de collecte d’effluents divers, tels
qu’eaux usées, de lisier ou autres liquides, en particulier
pollueurs d’atmosphère, notamment en raison de leur
odeur nauséabonde, doivent être fermés de manière la
plus étanche possible. Cette fermeture s’effectue géné-
ralement à l’aide d’une couverture imperméable, de type
bâche, arrimée par des moyens divers et variés à la pé-
riphérie du bassin. De telles couvertures n’étant pas sup-
portées en leur centre et ne pouvant pas être suffisam-
ment tendues lorsque les surfaces à couvrir sont impor-
tantes, il en résulte la formation d’une poche qui trempe
dans le liquide. Cette poche recueille les eaux de pluie
au lieu de les évacuer. Les risques sont à terme un ef-
fondrement de la poche dans le bassin ou une déchirure
de cette dernière. Pour éviter la formation d’une telle po-
che, il est possible de pratiquer, dans cette poche, des
perçages qui permettent l’infiltration des eaux de pluie
et de ruissellement dans le bassin. Outre le fait que la
fermeture n’est dans ce cas plus étanche, on augmente
de manière importante le niveau des liquides collectés,
ce qui n’est souvent pas souhaitable.
[0003] Pour résoudre ce problème, il est connu, com-
me l’illustre en particulier le brevet FR-A-2.479.881, de
placer sous la bâche un flotteur réalisé sous forme d’un
ballon gonflable qui imprime à la bâche une forme con-
vexe. Ce flotteur peut se présenter sous la forme d’une
succession de boudins parallèles comme l’illustre le bre-
vet FR-A-2.561.699.
[0004] De tels dispositifs évitent les inconvénients pro-
voqués par une surcharge de l’eau de pluie reçue dans
la bâche concave. Toutefois, de tels dispositifs ne don-
nent entière satisfaction que lorsque le niveau du bassin
à couvrir est maintenu constant. En effet, dès que le ni-
veau du bassin varie ou lorsque le dispositif de couver-
ture est destiné à être utilisé pendant une année com-
plète, au cours de laquelle des variations de température
amènent à un gonflement important de la chambre à air,
le dispositif devient inefficace amenant soit à un risque
d’éclatement de la poche, en particulier lorsqu’une élé-
vation de température importante est constatée, soit à
un gonflage insuffisant de la chambre à air lorsque par
exemple le niveau de liquide dans la cuve baisse de telle
sorte que la forme de dôme n’est plus respectée.
[0005] L’installation décrite dans la demande de brevet
internationale WO 01/92137 n’échappe pas aux incon-
vénients mentionnés ci-dessus. En effet, ce document
décrit un dispositif flottant pour couverture de piscine
dans lequel la structure gonflable, destinée à recouvrir
le bassin, est formée par deux bâches solidarisées de
manière étanche entre elles. Des moyens de contrôle du
niveau de liquide sont prévus afin d’asservir le dégonfla-

ge de la structure aux données issues desdits moyens.
Ces moyens de contrôle sont constitués d’une tige char-
gée par ressort agissant sur un clapet 17 de fermeture
de la chambre gonflable, cette tige étant entraînée en
déplacement par l’intermédiaire d’un flotteur 20 lors
d’une augmentation du niveau de liquide dans le bassin.
Ce document décrit donc l’asservissement du dégonfla-
ge de la chambre à une augmentation du niveau de li-
quide. Toutefois, en cas de baisse du niveau de liquide
dans le bassin, ce dispositif ne permet pas de conserver
la forme externe qui a été conférée au dôme par la coo-
pération de la chambre à air et de l’élément de couver-
ture. De manière analogue, en cas de variation de tem-
pérature provoquant un gonflement important de la
chambre à air ou, à l’inverse, un dégonflement important
de cette dernière, on constate à nouveau des modifica-
tions de la forme du dôme obtenue par la coopération de
la bâche et de la chambre à air, modifications de forme
qui ne peuvent pas être prises en compte par le dispositif
tel que décrit dans la demande de brevet internationale
WO 01/92137. Le risque est de voir apparaître, au niveau
de la bâche, la formation d’une cuvette de rétention des
eaux, notamment des eaux pluviales.
[0006] La demande de brevet internationale WO
03/018437 décrit un dispositif de couverture pour réser-
voir comprenant une membrane recouvrant les bords du-
dit réservoir, cette membrane étant maintenue en forme
par un mât gonflable. Ce mât est constitué d’une partie
supérieure permettant de maintenir la membrane au des-
sus du réservoir et d’une partie inférieure flottante et com-
pressible sous l’effet de l’augmentation de la pression
hydrostatique due à l’augmentation du niveau du contenu
du réservoir (page 3 lignes 18 à 21). Le gonflage et/ou
le dégonflage du mât gonflable ne sont donc en rien as-
servis en fonctionnement à la forme du dôme obtenu. A
nouveau, un tel dispositif de couverture est incapable de
détecter un dégonflage important ou un gonflage impor-
tant du mât lié à des variations de température, ce gon-
flage ou ce dégonflage pouvant soit avoir une incidence
sur la forme du dôme, soit engendrer un risque d’éclate-
ment de la chambre à air constitutive du mât.
[0007] D’autres dispositifs, tels que les brevets US-A-
3.801.994, US-A-4.685.254 et US-A-6.694.539 s’appli-
quent uniquement à un dispositif de couverture de pisci-
ne pour lesquels la problématique d’une variation impor-
tante du niveau de l’eau n’est souvent pas présente. Ces
dispositifs permettent simplement le gonflage d’un élé-
ment pousseur pour conférer à l’élément de bâche une
forme de dôme. A nouveau, il n’est pas prévu d’asservir
de quelle que manière que ce soit le gonflage ou le dé-
gonflage de la chambre à air formant pousseur à la forme
du dôme pour maintenir constante cette dernière.
[0008] Un but de la présente invention est de proposer
un dispositif de couverture de bassin et un dispositif gé-
nérateur d’air dont les conceptions permettent de main-
tenir sensiblement constante la forme du dôme de cou-
verture quelles que soient les variations de niveau de
liquide dans le bassin et quelles que soient les conditions
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atmosphériques extérieures.
[0009] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de couverture de bassin de réception de liquide, en par-
ticulier pollueur d’atmosphère, tel que du lisier, ce dispo-
sitif comprenant principalement une bâche de couverture
venant à recouvrement sur les bords du bassin pour iso-
ler le contenu du bassin avec l’atmosphère environnante,
au moins une chambre à air conférant à la bâche de
couverture une forme de dôme en vue de permettre l’éva-
cuation des eaux de ruissellement, notamment celles is-
sues des intempéries, cette chambre à air étant gonflable
par raccordement à un dispositif générateur d’air pourvu
généralement d’au moins un canal d’insufflation d’air, ca-
ractérisé en ce que le dispositif de couverture comporte
en outre des moyens de détection de la forme du dôme
qui asservissent le gonflage et/ou le dégonflage de la
chambre à air, conférant au dispositif de couverture sa
forme de dôme, aux modifications de forme du dôme
résultant notamment de variations de la température ex-
térieure et/ou de variations du niveau de liquide dans le
bassin de manière, notamment, à pouvoir maintenir sen-
siblement constante la forme du dôme, y compris lors de
variations du niveau du bassin ou de la température ex-
térieure.
[0010] Grâce à la conception du dispositif de couver-
ture, et en particulier à la présence des moyens de dé-
tection de la forme du dôme qui asservissent le gonflage
et/ou le dégonflage de la chambre à air ou poche aux
modifications de forme du dôme, il est possible de main-
tenir sensiblement constante la forme du dôme, y com-
pris lors de variations du niveau du liquide dans le bassin
et/ou lors d’un changement de temps amenant à des
variations de température à l’intérieur d’une large plage.
De ce fait, la formation d’une cuvette au niveau de la
bâche ou un éclatement de la chambre à air par surgon-
flage sont évités. Il doit être noté que par forme du dôme,
on entend la forme de la face apparente du dispositif de
couverture qui résulte de la coopération de la chambre
à air et de l’élément de couverture de type bâche, que
ceux-ci soient réalisés sous forme d’éléments indépen-
dants ou d’une seule pièce. La modification de la forme
du dôme peut donc résulter soit d’un gonflage ou d’un
dégonflage de la chambre à air, soit d’une variation du
niveau de liquide dans le bassin entraînant une modifi-
cation de la position de la chambre à air dans le bassin
et par suite, une modification du dôme formé.
[0011] Selon une forme de réalisation préférée de l’in-
vention, la chambre à air est, au moins en dehors des
périodes de gonflage, apte à être mise à l’échappement
pour créer une fuite d’air permanente ou temporaire.
[0012] L’invention a encore pour objet un dispositif gé-
nérateur d’air pour le gonflage d’au moins une chambre
à air d’un dispositif de couverture en forme de dôme, du
type venant à recouvrement de la surface d’un bassin de
réception de liquide, en particulier pollueur d’atmosphè-
re, pour isoler le contenu du bassin avec l’atmosphère
environnante, ce dispositif générateur d’air comportant
des moyens d’insufflation d’air comprenant au moins un

canal d’insufflation d’air, de préférence obturable, muni
en entrée d’une soufflerie et raccordé en sortie à au
moins une chambre à air du dispositif de couverture du
type précité, caractérisé en ce que le générateur d’air est
couplé à des moyens de détection de la forme du dôme
qui asservissent le fonctionnement des moyens d’insuf-
flation d’air à la forme du dôme pour maintenir, de pré-
férence sensiblement constante, la forme du dôme en
vue de permettre l’évacuation des eaux de ruissellement,
notamment celles issues des intempéries.
[0013] L’invention a donc encore pour objet un dispo-
sitif générateur d’air du type comportant des moyens d’in-
sufflation d’air comprenant au moins un canal d’insuffla-
tion d’air muni en entrée d’une soufflerie, le canal d’in-
sufflation d’air étant agencé pour être raccordé en sortie
à la chambre à air d’un dispositif de couverture de pré-
férence du type précité.
[0014] Selon une forme de réalisation préférée du gé-
nérateur, le générateur d’air comporte, raccordables à la
chambre à air du dispositif de couverture, un canal d’in-
sufflation d’air et un canal d’échappement d’air, de pré-
férence obturable, apte à créer, au niveau de la chambre
à air, une fuite, éventuellement permanente au moins en
dehors des périodes de gonflage, pour maintenir sensi-
blement constante la forme du dôme, le canal d’insuffla-
tion d’air et le canal d’échappement d’air du générateur
d’air étant de préférence constitués, sur au moins une
partie de leur longueur, par un seul et même canal rac-
cordable à la chambre à air du dispositif de couverture.
[0015] De préférence, le canal d’échappement d’air
est muni d’un organe de fermeture, tel qu’un clapet, ré-
glable en position pour créer une fuite d’air de débit ajus-
table, cet organe de fermeture du canal d’échappement
d’air étant de préférence asservi en fonctionnement aux
moyens de détection de la forme du dôme.
[0016] L’invention sera bien comprise à la lecture de
la description suivante d’exemples de réalisation, en ré-
férence aux dessins annexés dans lesquels :

la figure 1 représente une vue schématique en coupe
d’un dispositif conforme à l’invention à l’état installé
dans un bassin de réception de liquide ;

la figure 2 représente une vue en coupe du dispositif
de la figure 1 après augmentation du niveau de li-
quide à l’intérieur dudit bassin ;

la figure 3 représente une vue schématique partielle
du générateur d’air permettant le gonflage de la po-
che constitutive de l’élément pousseur ;

la figure 4 représente une vue schématique en coupe
d’un autre mode de réalisation d’un dispositif géné-
rateur d’air associé à la chambre à air d’un dispositif
de couverture en forme de dôme et

la figure 5 représente une vue de dessus d’un plan
de soutien d’une chambre à air équipant un dispositif
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de couverture conforme à celui représenté à la figure
4.

[0017] Comme mentionné ci-dessus, le dispositif de
couverture, objet de l’invention, est plus particulièrement
destiné au recouvrement de bassin 1 de réception de
liquide 18, en particulier pollueur d’atmosphère, tel qu’ef-
fluent d’origines diverses, lisier ou autre. Le bassin 1 à
couvrir peut par exemple être constitué d’une géomem-
brane dont les bords sont enfouis à l’intérieur d’une tran-
chée 2 ménagée à la périphérie de la fosse dont le fond
est recouvert de la géomembrane. Ce bassin 1 peut, de
manière équivalente, être réalisé à l’aide d’une cuve pré-
fabriquée généralement en béton.
[0018] Ce bassin 1 ainsi constitué est ensuite rempli
de fluide 18 qui peut être d’origine diverse. L’alimentation
en fluide de ce bassin peut être permanente ou périodi-
que. Avant le premier remplissage ou une fois le premier
remplissage de bassin 1 effectué, le dispositif de couver-
ture peut être mis en place.
[0019] Ce dispositif de couverture comprend une bâ-
che 3 de couverture venant à recouvrement sur les bords
du bassin 1 pour isoler le contenu du bassin 1 avec l’at-
mosphère environnante et une chambre 4 à air formant
élément pousseur pour conférer à la bâche 3 de couver-
ture une forme de dôme. La bâche 3 de couverture et la
chambre 4 à air peuvent être réalisées d’une seule pièce
ou sous forme de deux éléments indépendants et ce, de
manière équivalente. Dans le premier cas, c’est la face
apparente de la chambre à air qui forme bâche.
[0020] Deux modes de réalisation d’un dispositif de
couverture sont fournis aux figures 2 et 4.
[0021] Ainsi, dans l’exemple représenté aux figures 1
et 2, le dispositif de couverture en forme de dôme com-
prend principalement une bâche 3 de couverture venant
à recouvrement sur les bords du bassin pour isoler le
contenu du bassin 1 avec l’atmosphère environnante.
Cette bâche 3 de couverture, constituée d’une toile im-
perméable pourvue d’une bavette d’étanchéité périphé-
rique, peut être ancrée de différentes manières sur les
bords du bassin. Par exemple, il peut être prévu, sur le
pourtour du bassin, une armature 19 qui sert à la fixation
des bords de la bâche 3 de couverture. Préalablement
au positionnement de cette bâche 3 de couverture, un
élément pousseur flottant est disposé à la surface du
contenu du bassin pour conférer en permanence à la
bâche 3 la forme d’un dôme. Cet élément pousseur flot-
tant se présente généralement sous forme d’au moins
une chambre 4 à air gonflable par raccordement à un
dispositif 5 générateur d’air. Cette poche 4 gonflable est
ainsi positionnée à la surface du liquide et est gonflée
pour occuper un volume fonction de la forme que l’on
souhaite conférer à la bâche 3 de couverture. Une fois
l’élément pousseur 4 flottant positionné à la surface du
liquide retenu à l’intérieur du bassin 1 de réception, la
bâche 3 de couverture peut être mise en place. Du fait
de la présence du pousseur 4 flottant, la bâche 3 affecte
la forme d’un dôme. Ce dôme permet l’évacuation des

eaux de ruissellement le long de la bâche 3 et leur éva-
cuation.
[0022] Dans les exemples représentés aux figures 1
et 2, le bassin 1 est délimité au moyen d’une géomem-
brane dont les bords sont enfouis à l’intérieur d’une tran-
chée 2. Le liquide 18, contenu à l’intérieur du bassin 1,
peut être de nature diverse. Il est généralement constitué
soit par un effluent, soit par du lisier ou par tout autre
liquide pollueur d’atmosphère.
[0023] Dans un autre mode de réalisation représenté
aux figures 4 et 5, le bassin est formé de manière ana-
logue à ce qui a été décrit aux figures 1 et 2. Une solution
dans laquelle le bassin serait réalisé par exemple au
moyen d’une cuve préfabriquée en béton serait bien évi-
demment une solution équivalente.
[0024] Dans les exemples des figures 4 et 5, la cham-
bre 4 à air, associée à un élément de couverture de type
bâche 3, est positionnable en appui sur un plan 6 de
soutien généralement de type caillebotis venant à recou-
vrement du plan d’ouverture du bassin 1 pour former un
élément pousseur conférant à la bâche 3 la forme d’un
dôme.
[0025] Dans cet exemple, la chambre 4 à air forme
bâche car elle est réalisée d’une seule pièce avec la bâ-
che 3. Une solution équivalente aurait été obtenue par
réalisation de la chambre 4 à air formant pousseur et de
l’élément 3 de couverture sous forme de deux pièces
indépendantes. Le plan 6 de soutien de la chambre 4 de
type caillebotis venant à recouvrement du plan d’ouver-
ture du bassin 1. Ce plan 6 de soutien confère à la cham-
bre 4 à air, maintenue en position d’appui sur le plan 6
de soutien et à l’élément 3 de bâche associé, une forme
de dôme.
[0026] Dans ce mode de réalisation, le plan 6 de sou-
tien est, comme l’illustre la figure 5, constitué de sangles
23 entrecroisées dont les extrémités sont fixées à une
lisse 25 périphérique au bassin 1 pour former un mailla-
ge, de préférence de type quadrillage, venant à recou-
vrement du plan d’ouverture du bassin. La chambre 4 à
air du dispositif de couverture surmonte ce plan 6 de
soutien et est conformée pour venir à recouvrement étan-
che de la totalité de la surface du bassin. La lisse 25
périphérique est supportée de place en place par des
poteaux 26 et est raccordée aux sangles 23 par l’inter-
médiaire de crochets de tension 24. Bien évidemment,
d’autres modes de réalisation de ce plan 6 de soutien
peuvent être envisagés. Ainsi, les sangles peuvent être
raccordées au niveau de leurs extrémités directement
au pourtour périphérique du bassin, réduisant ainsi l’en-
combrement de l’ensemble.
[0027] De manière caractéristique à l’invention, pour
permettre l’adaptation de ce dispositif et en particulier le
maintien d’une forme de dôme au niveau de la bâche 3
de couverture, quel que soit le niveau de liquide à l’inté-
rieur du bassin 1, il est prévu des moyens 10, 11 de dé-
tection de la forme du dôme qui asservissent le gonflage
et/ou le dégonflage de la chambre 4 à air constitutive de
l’élément pousseur et donc le fonctionnement du géné-
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rateur d’air aux modifications de forme du dôme résultant
des changements de niveau dans le bassin 1 ou de va-
riations de températures. Ainsi, lorsqu’il est constaté un
changement de forme au niveau du dôme, par exemple
une réduction de la hauteur de ce dôme, liée par exemple
à une baisse du niveau de liquide ou de la température,
un gonflage de la chambre à air constitutive de l’élément
pousseur est commandé. A l’inverse, lorsque la hauteur
de ce dôme s’accroît de manière trop importante, lors
par exemple d’une augmentation de la température ou
du niveau de liquide, les moyens d’asservissement, en
particulier de détection de la forme du dôme, peuvent
agir soit sur les moyens de gonflage en commandant leur
arrêt, soit sur les moyens de dégonflage de ladite cham-
bre. De préférence, le gonflage et/ou le dégonflage de
la chambre à air sont asservis exclusivement aux modi-
fications de forme du dôme.
[0028] L’asservissement du dégonflage de la chambre
à air à la forme du dôme peut soit ne s’opérer que dans
certaines conditions, soit s’opérer de manière permanen-
te. C’est la première solution qui sera décrite en détail
ci-après.
[0029] L’élément pousseur flottant, réalisé sous forme
d’un ou plusieurs éléments, peut être constitué d’une
chambre 4 à air unique ou d’une pluralité de chambres
4 à air. De préférence, chaque chambre à air du pousseur
est, au moins en dehors des périodes de gonflage, mise
à l’échappement pour créer une fuite d’air dite perma-
nente. Cette fuite d’air permet en effet d’éviter un écla-
tement de la chambre lors de variations de température
importantes et permet en outre d’assurer un dégonflage
progressif de la chambre au fur et à mesure de la montée
du niveau du liquide dans le bassin comme l’illustre le
passage de la figure 1 à la figure 2 où la poche est par-
tiellement dégonflée. Ainsi, la forme du dôme peut être
maintenue constante en dépit d’une élévation du niveau
de liquide dans le bassin sans aucune action sur le gé-
nérateur d’air.
[0030] Différents modes de réalisation peuvent être
envisagés pour permettre le gonflage de la chambre à
air et son dégonflage. Dans tous les cas, la chambre 4
à air comporte au moins une entrée 21 et une sortie 22
d’air. L’entrée 21 d’air est, de préférence, en permanen-
ce, raccordée au dispositif 5 générateur d’air, en parti-
culier à un canal 7 d’insufflation d’air dudit générateur 5
pour permettre un gonflage de la poche de la chambre
4 à air lorsque cela est nécessaire. La sortie 22 d’air,
obturable, est quant à elle agencée pour être mise à
l’échappement au moins en dehors des périodes de gon-
flage de la chambre 4 à air à nouveau pour créer une
fuite d’air généralement permanente. Cette sortie 22 d’air
peut ainsi être raccordée à un canal 9 d’échappement
d’air muni de préférence d’un organe d’obturation apte
à faire varier le débit de la fuite d’air en fonction de sa
position. Cet organe d’obturation peut également équiper
directement la sortie 22 d’air. Cette entrée 21 et cette
sortie 22 d’air de la chambre à air de la chambre 4 à air
peuvent être différenciées. Dans les exemples représen-

tés, l’entrée 21 et la sortie 22 d’air de la chambre 4 à air
sont constituées par un même orifice raccordable au dis-
positif 5 générateur d’air. Il en résulte une simplification
de l’ensemble. La sortie 22 d’air de la chambre 4 à air
pourrait déboucher directement à l’air libre. Tel n’est pas
le cas dans l’exemple représenté où cette sortie 22 d’air
est raccordée au canal 7 d’insufflation d’air qui comporte
lui-même une dérivation 9 débouchant à l’air libre, cette
dérivation coopérant à la constitution du canal 9 d’échap-
pement d’air.
[0031] Le générateur 5 d’air, qui permet le gonflage de
la chambre 4 à air, comporte un canal 7 d’insufflation
d’air comme mentionné ci-dessus, qui est muni en entrée
de moyens 8 de soufflage tels qu’une turbine. Ce canal
7 d’insufflation d’air, qui s’étend donc entre la turbine et
l’entrée 21 d’air de la chambre 4 à air, permet l’alimen-
tation en air de la chambre à air de l’élément pousseur
4 et le gonflage de cette chambre. Le générateur d’air
comporte encore un canal 9 d’échappement d’air, de pré-
férence obturable, qui crée une fuite généralement per-
manente au moins en dehors des périodes de gonflage.
Le fonctionnement du générateur d’air, qui est asservi
aux modifications de formes du dôme détectées par des
moyens appropriés, permet, grâce à ses deux canaux,
un maintien sensiblement constant de la forme du dôme.
[0032] Dans les exemples représentés, le canal 7 d’in-
sufflation d’air et le canal 9 d’échappement d’air sont
constitués, sur au moins une partie de leur longueur, par
un seul et même canal raccordable à la chambre 4 à air.
Chaque canal est muni d’un organe d’obturation, tel
qu’un clapet. L’organe d’obturation du canal 7 d’insuffla-
tion est positionné au voisinage de la turbine et est re-
présenté en 14 aux figures tandis que le clapet de fer-
meture du canal 9 d’échappement d’air est représenté
en 15 aux figures. Ce clapet 15 de fermeture du canal 9
d’échappement d’air est réglable en position pour créer
une fuite d’air permanente de débit ajustable. En effet,
ce clapet 15 est destiné à être toujours ouvert pour per-
mettre un échappement d’air permanent de la chambre
4 à air. Pour autant, la position de cet organe de fermeture
est ajustée en fonction du volume de la chambre à air,
des variations attendues de niveau de fluide à l’intérieur
du bassin, et éventuellement de la période de l’année
concernée.
[0033] Dans un autre mode de réalisation non détaillé,
l’organe 15 de fermeture du canal 9 d’échappement d’air
pourrait être ouvert ou fermé en fonction de la forme du
dôme pour générer un dégonflage de la chambre asservi
à la forme du dôme. Cet asservissement permanent de
la position de l’organe 15 de fermeture à la forme du
dôme ne sera pas décrit plus en détail ci-après.
[0034] La conception du générateur 5 d’air et la dispo-
sition des différents canaux permet d’avoir essentielle-
ment un seul canal qui s’étend entre le générateur d’air
et la chambre 4 à air. Il en résulte une simplification de
la conception.
[0035] Dans les exemples représentés, le fonctionne-
ment du générateur 5 d’air, en particulier l’ouverture du
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canal 7 d’insufflation d’air, pour obtenir un gonflage de
la chambre 4 à air, est asservi à la forme du dôme formé
par la bâche 3 à l’aide de moyens d’asservissement qui
vont être décrits ci-après. En effet, le générateur 5 d’air
est couplé à au moins deux capteurs 10, 11 de détection
de la position du dôme. Ces deux capteurs 10, 11 sont
logés à l’intérieur d’un boîtier représenté en 20 aux figu-
res. La conception de ces capteurs peut être diverse et
variée. Dans un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, les capteurs peuvent être incorporés dans un
dispositif, dit contacteur à bulles. Ces capteurs sont logés
à l’intérieur du boîtier 20, lui-même positionné sur un sup-
port 16, 17, tel qu’un bras, mobile extérieur au dôme et
en appui sur ce dernier pour suivre les changements de
forme du dôme. Ainsi, dans les exemples représentés,
le générateur 5 d’air comporte un bras extérieur au dôme
de type palpeur pour agir sur l’ouverture du canal 7 d’in-
sufflation d’air du générateur d’air lors d’une déformation
du dôme de couverture dans le sens d’un affaissement
de ce dernier. Ce bras 16 est, à une extrémité, monté à
pivotement libre sur un support 17 et vient, à son autre
extrémité, en appui sur la face externe de la couverture
en forme de dôme. Dans le détail, les capteurs 10, 11 de
détection de la forme du dôme, qui sont au nombre de
deux, sont constitués l’un, représenté en 10 aux figures,
par un capteur, dit de détection de forme aplatie ou con-
cave du dôme qui déclenche, à l’état activé, le fonction-
nement du générateur 5 d’air pendant une période pré-
déterminée pour assurer le gonflage de la chambre 4 à
air pendant ladite période. L’autre capteur 11 est un cap-
teur dit de détection de la forme renflée ou convexe du
dôme qui commande, à l’état activé, l’arrêt du générateur
5 d’air. Ce capteur 11 commande en outre, à l’état activé,
l’ouverture complète de l’organe 15 de fermeture du ca-
nal 9 d’échappement d’air du générateur 5 d’air pour sup-
primer tout risque d’éclatement de la chambre à air du
pousseur 4. Ainsi, l’asservissement du fonctionnement
du générateur d’air à la forme du dôme s’effectue tel que
suit. Lorsque le capteur 10, qui suit par l’intermédiaire du
bras 16 les variations de forme du dôme, est activé, une
temporisation 12 de quelques secondes est déclenchée
pour confirmer que l’activation n’est pas due par exemple
au vent qui aurait entraîné une déformation temporaire
de la bâche 3 de couverture. Une fois le délai déclenché
par la temporisation achevé, la soufflerie 8 est mise en
route pendant une période de temps prédéterminée fixée
généralement à l’aide d’une minuterie non représentée.
La mise en fonctionnement de la soufflerie 8 engendre
un gonflage de la chambre 4 à air de l’élément pousseur.
Lorsque la période de temps prédéterminée à l’aide de
la minuterie est achevée, la soufflerie 8 s’arrête. Le clapet
14 du canal 7 d’insufflation d’air est refermé.
[0036] Si, pendant la période de gonflage correspon-
dant à celle fixée par la minuterie, le capteur 11 de dé-
tection de la forme convexe ou renflée du dôme est ac-
tivé, ce dernier commande automatiquement l’arrêt de
la soufflerie 8 à l’aide d’un contacteur. Ce capteur 11 agit
donc comme une sécurité dans le cas notamment de

panne de la minuterie. Lorsque ce capteur 11 de détec-
tion de la position renflée ou convexe du dôme est activé,
outre le fait qu’il stoppe la soufflerie 8, il commande en
outre l’ouverture complète du clapet 15 constituant l’or-
gane d’obturation du canal 9 d’échappement d’air pour
obtenir un échappement d’air maximal et un dégonflage
le plus rapide possible de la chambre 4 à air. Dès que
l’activation du capteur 11 cesse, le clapet 15 reprend la
position prédéterminée qui lui a été assignée pour géné-
rer une fuite d’air de débit prédéterminé. Grâce à la pré-
sence de ces différents moyens d’asservissement du
fonctionnement du générateur 5 d’air à la forme du dôme,
il devient possible de maintenir la forme du dôme sensi-
blement constante indépendamment du niveau de fluide
à l’intérieur du bassin 1 et/ou indépendamment des va-
riations de température extérieure. Il est également prévu
un disjoncteur 13 général du générateur. Dans l’exemple
précité, les moyens de détection de la forme agissent
donc par contact d’appui sur la face apparente de l’élé-
ment 3 de couverture formant bâche.
[0037] Pour conférer, lors du gonflage, une forme pré-
déterminée à la chambre 4 à air, les parois latérales en
regard de la chambre à air constitutive de l’élément 4
pousseur flottant sont entretoisées. Ces entretoises, qui
peuvent être constituées par exemple de sangle, empê-
chent une déformation radiale de la chambre lors du gon-
flage. Ces sangles sont disposées de manière telle qu’el-
les relient les parois latérales en regard de ladite chambre
entre elles. Ces sangles, qui forment ainsi un quadrillage
de la surface intérieure de la chambre, peuvent être dis-
posées à différents niveaux de cette dernière.
[0038] Grâce à cette conception du dispositif de cou-
verture, tout bassin 1 de réception, fermé au moyen d’un
tel dispositif de couverture, peut être alimenté en perma-
nence en liquide avec une variation de niveau du liquide
qui ne nuit en rien à l’efficacité du dispositif de couverture.

Revendications

1. Dispositif de couverture de bassin (1) de réception
de liquide (18), en particulier pollueur d’atmosphère,
tel que du lisier, ce dispositif comprenant principa-
lement une bâche (3) de couverture venant à recou-
vrement sur les bords du bassin (1) pour isoler le
contenu du bassin (1) avec l’atmosphère environ-
nante, au moins une chambre (4) à air conférant à
la bâche (3) de couverture une forme de dôme en
vue de permettre l’évacuation des eaux de ruissel-
lement, notamment celles issues des intempéries,
cette chambre (4) à air étant gonflable par raccor-
dement à un dispositif (5) générateur d’air pourvu
généralement d’au moins un canal (7) d’insufflation
d’air,
caractérisé en ce que le dispositif de couverture
comporte en outre des moyens (10, 11) de détection
de la forme du dôme qui asservissent le gonflage
et/ou le dégonflage de la chambre (4) à air, conférant
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au dispositif de couverture sa forme de dôme, aux
modifications de forme du dôme résultant notam-
ment de variations de la température extérieure et/ou
de variations du niveau de liquide dans le bassin (1)
de manière, notamment, à pouvoir maintenir sensi-
blement constante la forme du dôme, y compris lors
de variations du niveau du bassin (1) ou de la tem-
pérature extérieure.

2. Dispositif de couverture de bassin (1) selon la reven-
dication 1,
caractérisé en ce que la chambre (4) à air, associée
à un élément de couverture de type bâche (3), est
positionnable à la surface du contenu du bassin (1)
pour former un élément pousseur flottant à la surface
du contenu du bassin et conférant en permanence
à la bâche (3) la forme d’un dôme en vue de permet-
tre l’évacuation des eaux de ruissellement, notam-
ment celles issues des intempéries.

3. Dispositif de couverture de bassin (1) selon la reven-
dication 1,
caractérisé en ce que la chambre (4) à air, associée
à un élément de couverture de type bâche (3), est
positionnable en appui sur un plan (6) de soutien
généralement de type caillebotis venant à recouvre-
ment du plan d’ouverture du bassin (1) pour former
un élément pousseur conférant à la bâche (3) la for-
me d’un dôme.

4. Dispositif de couverture de bassin (1) selon la reven-
dication 1,
caractérisé en ce que la chambre (4) à air est, au
moins en dehors des périodes de gonflage, apte à
être mise à l’échappement pour créer une fuite d’air
permanente ou temporaire.

5. Dispositif de couverture de bassin (1) selon la reven-
dication 1,
caractérisé en ce que la chambre (4) à air comporte
au moins une entrée (21) et une sortie (22) d’air,
l’entrée (21) d’air étant en permanence raccordée
au dispositif (5) générateur d’air, en particulier à un
canal (7) d’insufflation d’air dudit générateur (5) tan-
dis que la sortie (22) d’air, obturable, est agencée
pour être mise à l’échappement au moins en dehors
des périodes de gonflage de la chambre (4) à air
pour créer une fuite d’air, de préférence permanente,
le fonctionnement du générateur (5) d’air, en parti-
culier l’ouverture du canal (7) d’insufflation d’air dudit
générateur (5), pour obtenir un gonflable de la cham-
bre (4), étant asservi à la forme du dôme formé par
la bâche (3).

6. Dispositif de couverture selon la revendication 5,
caractérisé en ce que l’entrée (21) et la sortie (22)
d’air de la chambre (4) à air sont constituées par un
même orifice raccordable au dispositif (5) généra-

teur d’air.

7. Dispositif de couverture selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le générateur (5) d’air com-
porte, raccordés à la chambre à air, un canal (7)
d’insufflation d’air et un canal (9) d’échappement
d’air, de préférence obturable, apte à créer une fuite
au moins en dehors des périodes de gonflage, pour
maintenir sensiblement constante la forme du dôme.

8. Dispositif de couverture selon la revendication 7,
caractérisé en ce que le canal (7) d’insufflation
d’air, muni en entrée de moyens (8) de soufflage,
tels qu’une turbine, et le canal (9) d’échappement
d’air sont constitués, sur au moins une partie de leur
longueur, par un seul et même canal raccordable à
la chambre (4) à air.

9. Dispositif de couverture selon la revendication 7,
caractérisé en ce que le canal (9) d’échappement
d’air est muni d’un organe, tel qu’un clapet (15), de
fermeture, réglable en position pour créer une fuite
d’air de débit ajustable, cet organe (15) de fermeture
étant éventuellement asservi en position à la forme
du dôme de couverture.

10. Dispositif de couverture selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le générateur (5) d’air est
couplé à au moins deux capteurs (10, 11) de détec-
tion de la forme du dôme, l’un (10) des capteurs (10,
11), dit de détection de la forme aplatie, voire con-
cave, du dôme, déclenchant, à l’état activé, le fonc-
tionnement du générateur (5) d’air pendant une pé-
riode prédéterminée pour assurer le gonflage de la
chambre (4) à air pendant ladite période, l’autre cap-
teur (11), dit de détection de la forme renflée ou con-
vexe du dôme, commandant, à l’état activé, l’arrêt
du générateur (5) d’air.

11. Dispositif de couverture selon la revendication 10,
caractérisé en ce que le capteur (11), dit de détec-
tion de la forme renflée ou convexe du dôme, com-
mande en outre, à l’état activé, un échappement d’air
maximal de la chambre (4) à air pour provoquer un
dégonflage le plus rapide possible de ladite cham-
bre.

12. Dispositif de couverture selon la revendication 10,
caractérisé en ce que les capteurs (10, 11) de dé-
tection sont associés à un support mobile, extérieur
au dôme et en appui sur ce dernier, pour suivre les
changements de forme du dôme.

13. Dispositif de couverture selon l’une des revendica-
tions 1 à 12,
caractérisé en ce que le générateur (5) d’air com-
porte un bras extérieur au dôme de type palpeur pour
agir sur l’ouverture du canal (7) d’insufflation d’air du
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générateur d’air lors d’une déformation du dôme de
couverture.

14. Dispositif (5) générateur d’air pour le gonflage d’au
moins une chambre (4) à air d’un dispositif de cou-
verture en forme de dôme, du type venant à recou-
vrement de la surface d’un bassin (1) de réception
de liquide (18), en particulier pollueur d’atmosphère,
pour isoler le contenu du bassin (1) avec l’atmos-
phère environnante, ce dispositif (5) générateur d’air
comportant des moyens d’insufflation d’air compre-
nant au moins un canal (7) d’insufflation d’air, de
préférence obturable, muni en entrée d’une souffle-
rie (8) et raccordable en sortie à au moins une cham-
bre (4) à air d’un dispositif de couverture, de préfé-
rence conforme à l’une des revendications 1 à 13,
caractérisé en ce que le générateur (5) d’air est
couplé à des moyens (10, 11) de détection de la
forme du dôme qui asservissent le fonctionnement
des moyens d’insufflation d’air à la forme du dôme
pour maintenir, de préférence sensiblement cons-
tante, la forme du dôme en vue de permettre l’éva-
cuation des eaux de ruissellement, notamment cel-
les issues des intempéries.

15. Dispositif générateur d’air selon la revendication 14,
caractérisé en ce que le générateur d’air comporte,
raccordables à la chambre (4) à air du dispositif de
couverture, un canal (7) d’insufflation d’air et un ca-
nal (9) d’échappement d’air, de préférence obtura-
ble, apte à créer, au niveau de la chambre (4) à air,
une fuite, éventuellement permanente en dehors
des périodes de gonflage, pour maintenir sensible-
ment constante la forme du dôme, le canal (7) d’in-
sufflation d’air et le canal (9) d’échappement d’air du
générateur d’air étant de préférence constitués, sur
au moins une partie de leur longueur, par un seul et
même canal raccordable à la chambre (4) à air du
dispositif de couverture.

16. Dispositif générateur d’air selon la revendication 15,
caractérisé en ce que le canal (9) d’échappement
d’air est muni d’un organe (15) de fermeture, tel
qu’un clapet, réglable en position pour créer une fuite
d’air de débit ajustable, cet organe (15) de fermeture
du canal (9) d’échappement d’air étant de préférence
asservi en fonctionnement aux moyens (10, 11) de
détection de la forme du dôme.

17. Dispositif générateur d’air selon la revendication 14,
caractérisé en ce que le générateur d’air est couplé
à au moins deux capteurs (10, 11) de détection de
la forme du dôme, lesdits capteurs (10, 11) étant de
préférence associés à un support (16, 17) mobile
extérieur au dôme et en appui sur ce dernier pour
suivre les changements de forme du dôme, l’un (10)
des capteurs, dit de détection de la forme aplatie ou
concave du dôme, déclenchant, à l’état activé, le

fonctionnement du générateur (5) d’air pendant une
période prédéterminée pour assurer le gonflage de
la chambre (4) à air pendant ladite période, l’autre
capteur (11), dit de détection de la forme convexe
ou renflée du dôme, commandant, à l’état activé,
l’arrêt du générateur (5) d’air.

Revendications modifiées conformément à la règle
86(2) CBE.

14. Dispositif (5) générateur d’air pour le gonflage
d’au moins une chambre (4) à air d’un dispositif de
couverture en forme de dôme, du type venant à re-
couvrement de la surface d’un bassin (1) de récep-
tion de liquide (18), en particulier pollueur d’atmos-
phère, pour isoler le contenu du bassin (1) avec l’at-
mosphère environnante, ce dispositif (5) générateur
d’air comportant des moyens d’insufflation d’air com-
prenant au moins un canal (7) d’insufflation d’air, de
préférence obturable, muni en entrée d’une souffle-
rie (8) et raccordé en sortie à au moins une chambre
(4) à air d’un dispositif de couverture conforme à
l’une des revendications 1 à 13,
caractérisé en ce que le générateur (5) d’air est
couplé à des moyens (10, 11) de détection de la
forme du dôme qui asservissent le fonctionnement
des moyens d’insufflation d’air à la forme du dôme
pour maintenir, de préférence sensiblement cons-
tante, la forme du dôme en vue de permettre l’éva-
cuation des eaux de ruissellement, notamment cel-
les issues des intempéries.

15. Dispositif générateur d’air selon la revendication
14,
caractérisé en ce que le générateur d’air comporte,
raccordables à la chambre (4) à air du dispositif de
couverture, un canal (7) d’insufflation d’air et un ca-
nal (9) d’échappement d’air, de préférence obtura-
ble, apte à créer, au niveau de la chambre (4) à air,
une fuite, éventuellement permanente en dehors
des périodes de gonflage, pour maintenir sensible-
ment constante la forme du dôme, le canal (7) d’in-
sufflation d’air et le canal (9) d’échappement d’air du
générateur d’air étant de préférence constitués, sur
au moins une partie de leur longueur, par un seul et
même canal raccordable à la chambre (4) à air du
dispositif de couverture.

16. Dispositif générateur d’air selon la revendication
15,
caractérisé en ce que le canal (9) d’échappement
d’air est muni d’un organe (15) de fermeture, tel
qu’un clapet, réglable en position pour créer une fuite
d’air de débit ajustable, cet organe (15) de fermeture
du canal (9) d’échappement d’air étant de préférence
asservi en fonctionnement aux moyens (10, 11) de
détection de la forme du dôme.
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